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 n° 282 543 du 27 décembre 2022 
dans l’affaire x / X 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 17 juin 2022 par x, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 mai 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 11 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. ROZADA loco Me M. 

GRINBERG, avocat, et O. BAZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne, d9ethnie peuhle et originaire d9Aleg. 
Vous êtes de religion musulmane. Depuis 2013, vous êtes un membre de "l9Initiative pour la 
Résurgence du mouvement Abolitionniste" (IRA).  

 

A l9appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  
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Vous grandissez avec vos parents et fréquentez uniquement l9école coranique, jusqu9en 3ème année. 
En 2004, vous vous installez seul dans le quartier de Ligsar, à Nouakchott. Vous y travaillez comme 

mécanicien jusqu9en 2018. Vous entamez ensuite une activité de revente de voitures, que vous exercez 

jusqu9à votre départ du pays. C9est dans ce cadre que vous effectuez un voyage en Europe, toujours en 
2018, muni d9un visa à votre nom pour l9Allemagne. Vous vous arrêtez en France où vous achetez un 
véhicule avant de retourner en Mauritanie.  

 

Parallèlement à votre activité professionnelle, en tant que membre de l9IRA, vous prenez part à 
plusieurs activités pour le parti, notamment des réunions de section locale ainsi que des manifestations 

publiques de grande ampleur.  

 

En 2016, vous êtes arrêté une première fois au cours d9une marche organisée par l9opposition pour 
dénoncer l9arrestation arbitraire de membres de l9IRA. Vous êtes emmené au commissariat de Ligsar, 
où vous êtes détenu et maltraité pendant deux jours avant d9être libéré.  
 

Vous reprenez le cours de votre vie ainsi que vos activités pour le parti. A ce titre, vous participez à la 

campagne présidentielle de 2019 en effectuant du porte-à-porte avec votre chef de section pour 

convaincre les électeurs de voter pour le candidat du mouvement IRA.  

 

Le 24 juin 2019, deux jours après les élections présidentielles, vous vous rendez au domicile de [J.], un 

collègue du parti, comme point de départ pour aller observer le dépouillement des votes. Mais à peine 

arrivé chez lui, des policiers vous interpellent et vous emmènent dans un lieu inconnu à Nouakchott, 

avec [J.] et un autre membre du parti.  

 

Vous êtes détenu une journée au Commissariat de Tevrag Zeina avant d9être transféré, seul, dans un 
lieu inconnu de la capitale. Là, vous y subirez pendant 16 jours de multiples maltraitances physiques. 

Ce n9est que par l9entremise de votre oncle, qui parvient à négocier votre évasion avec un gardien, que 

vous quittez cet endroit.  

 

Vous êtes caché dans une maison appartenant à une connaissance de votre oncle. Le 17 juillet 2019, 

ce dernier vous emmène au port de Nouakchott, où vous embarquez clandestinement dans un bateau à 

destination du port de Rotterdam. Vous demeurez sur place 4 à 5 jours, puis un trajet de train vous est 

payé à destination de la Belgique. Vous arrivez sur le territoire belge le 04 aout 2019 et introduisez votre 

demande de protection internationale le 08 aout 2019.  

 

En cas de retour en Mauritanie, vous craignez d9être à nouveau arrêté et persécuté par le pouvoir en 
place en raison de votre militantisme pour l9IRA.  
 

Vous êtes entendu par le Commissariat général le 07 janvier 2021. Une décision de refus de la 

protection internationale et de refus de la protection subsidiaire est prise à votre encontre le 04 mars 

2021, en raison des nombreuses carences, lacunes et incohérences de votre récit. Vous introduisez un 

recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers le 02 avril 2021, lequel annule la décision prise 

par le Commissariat général par son arrêt n°263276 du 29 octobre 2021, arguant que des mesures 

d9instructions complémentaires sont nécessaires. Vous êtes entendu une nouvelle fois par le 

Commissariat général le 16 février 2022.  

 

A l9appui de vos déclarations, vous déposez les documents suivants : votre carte d9identité, un avis 
psychologique daté du 09 décembre 2020, un constat de de cicatrices établi par un médecin le 30 

septembre 2019, trois cartes de membre de l9IRA Mauritanie en Belgique datées du 19 septembre 2019, 
du 19 janvier 2020 et du 10 janvier 2021, une déclaration sur l9honneur attestant de votre retour en 
Mauritanie datée du 20 mars 2021, une copie de la carte d9identité de l9auteur de la déclaration sur 
l9honneur, une information du site de Human Rights Watch (HRW) concernant la situation de Mekfoula 

Mint Brahim datée du 20 février 2020, une information du site d9HRW concernant l9élection du nouveau 
président mauritanien datée du 1er aout 2019, une information du site d9HRW concernant l9amendement 
du projet de loi sur les associations datée du 23 novembre 2020 auquel est adjoint un courriel de 

[J.A.W.] sur la situation de l9IRA, un deuxième avis psychologique daté du 20 octobre 2021, plusieurs 

photos de vous durant une manifestation en Belgique, un témoignage de [B.T.] concernant votre 

situation en Mauritanie daté du 22 avril 2021, un troisième avis psychologique daté du 19 janvier 2022, 

une attestation de militantisme au sein de l9IRA datée du 18 janvier 2022 auquel est adjoint un PV de 
réunion daté du 14 avril 2019.  
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B. Motivation  

 

Relevons tout d9abord que le Commissariat général estime, au vu de l9ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. Il ressort en effet des documents médicaux que vous avez déposés à l9appui de votre 
demande de protection internationale que vous présentez une symptomatologie psycho-traumatique 

impliquant des troubles du sommeil, de la distanciation sociale, des troubles de la mémoire et de 

l9appétit (farde documents, n°2,12,15). Afin d9y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été 
prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général. 

Ainsi, un deuxième entretien a été réalisé, au cours duquel vous avez pu vous à nouveau vous exprimer 

sur l9ensemble des craintes motivant votre fuite de votre pays d9origine. Il a été conduit par un officier de 
protection spécialisé et ayant suivi une formation au sein du Commissariat général afin d9effectuer 
adéquatement des entretiens avec des personnes présentant des facteurs de vulnérabilité. A l9issue de 
celui-ci, vous ne formulez pas de remarques négatives concernant le déroulement de votre entretien 

personnel (NEP2, p.16), votre avocate n9a pas non plus présenté de remarques laissant suggérer qu9il 
eût pu en avoir été autrement (NEP2, p.24). Par ailleurs, si quelques problèmes de compréhension 

entre vous et l9interprète ont été soulignés au début de l9entretien, ceux-ci ont été rapidement résorbés 

(NEP2, p.2, 4-6, 16-17). Il a également été tenu compte de votre difficulté à vous remémorer certains 

événements dans l9évaluation de votre dossier (voir infra). Compte tenu de ce qui précède, il peut dès 
lors être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos droits sont respectés 

dans le cadre de votre procédure de protection internationale et que vous pouvez remplir les obligations 

qui vous incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier avec attention, le Commissariat général considère que vous ne 

fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, dans votre 
chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire 

reprise à l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 

Ainsi, vous déclarez craindre des persécutions de la part de vos autorités en raison de votre 

militantisme pour le mouvement IRA (Q.CGRA : NEP, p.11). S'il n'est pas contesté que vous appartenez 

à cette formation politique en tant que simple membre et que vous avez effectivement pu prendre part à 

plusieurs réunions de section locale et manifestations publiques en Mauritanie et en Belgique (NEP2, 

pp.2-3,15-16), le Commissariat général, pour les raisons développées ci-dessous, conclut toutefois qu9il 
n9existe pas, dans votre chef, une crainte fondée et actuelle de persécutions ou d9atteintes graves en 
cas de retour en Mauritanie.  

 

Premièrement, vous affirmez avoir été arrêté le 24 juin 2019 et détenu pendant 16 jours au 

commissariat de Tevrag-Zeina, puis dans un lieu inconnu situé à Nouakchott (Q.CGRA ; NEP1, p.19 ; 

NEP2, pp.11-13). Le Commissariat général dispose cependant de suffisamment d9éléments pour 
considérer que vous n9étiez manifestement pas présent sur le territoire mauritanien en 2019, et que 
vous n'y avez donc pas vécu les faits allégués.  

 

En effet, le Commissariat général constate que vous avez quitté légalement le territoire mauritanien en 

2018 muni de votre passeport et d'un visa valable pour un Etat membre de l'Union européenne, ce que 

vous ne dissimulez pas (NEP1, p.9) et qui est par ailleurs corroboré par les informations objectives à 

disposition du Commissariat général (farde infos pays, n°1). L9officier de protection vous a demandé, 
lors de votre premier entretien, de fournir tous les documents susceptibles d9attester de votre retour 
dans votre pays d9origine postérieurement à cette date, ce à quoi vous rétorquez ne pas savoir si vous 
serez en mesure de vous procurer des preuves de votre retour ou de votre vécu en Mauritanie entre 

2018 et 2019 (NEP1, p.10). Vous compléterez ultérieurement vos déclarations en précisant, dans vos 

remarques formulées en réplique à la consultation de la copie des notes de votre entretien personnel, 

qu9en réalité tout a été saisi par la police après votre fuite (farde documents, n°18). Cette explication ne 

convainc pas le Commissariat général dans la mesure où d9une part, vous n9avez pas évoqué cette 
impossibilité lorsque la question vous est posée directement sur votre capacité à fournir lesdites 

preuves (NEP1, p.10) et, d9autre part, le Commissariat général considère improbable que les forces de 
l9ordre ait mis la main sur l9ensemble des traces que vous auriez laissées concernant votre vie en 
Mauritanie pendant près de huit mois. Enfin, le Conseil du contentieux des étrangers souligne dans son 

arrêt n°263276 du 29 octobre 2021 : « plusieurs aspects de [votre] récit sont néanmoins susceptibles 

d9être objectivement étayés. Tel est notamment le cas de [votre] retour effectif dans [votre] pays 
d9origine à la suite d9un séjour en France en 2018, le seul témoignage annexé à la requête introductive 
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d9instance étant à cet égard insuffisant (&) ». Or, force est de constater qu9à ce jour, les seuls 
documents que vous avez déposés pour étayer ce retour ne permettent pas de rétablir le défaut de 

crédibilité d9un éventuel retour en Mauritanie après votre voyage en Europe. En effet, le témoignage que 
vous déposez (farde documents, n°6), lequel atteste d9un retour dans votre pays d9origine après un 
voyage en novembre 2018, est un témoignage privé. Il est donc impossible d9en établir l9authenticité des 
propos tenus pas plus que la sincérité de l9auteur de ce document. Par conséquent, aucune force 
probante ne peut être accordée à cet élément. Vous déposez également une attestation de membre 

d9[A.A.S.], le chef de votre section locale de Ksar, auquel est adjoint un procès-verbal de réunion datant 

d9avril 2019 (farde documents, n°16). Le Commissariat général observe cependant qu9il s9agit là d9une 
copie, qu9il n9existe aucun moyen de vérifier l9authenticité du document, de la date à laquelle celui-ci a 

été écrit ainsi que du contenu qu9il tend à objectiver. De plus, le Commissariat général observe que le 
cachet apposé fait mention du « Coordinateur général » du mouvement. Or [A.A.S.], l9auteur de 

l9attestation est chef de la section de Ksar, ce qui ne correspond manifestement pas au titre mentionné 
sur le tampon. Au vu de l9ensemble de ces éléments, le Commissariat général conclut qu9il s9agit là d9un 
document auquel ne peut être attaché aucune force probante. Dans la mesure où, en dépit du rappel 

qui vous a à nouveau été formulé par le Commissariat général lors de votre entretien personnel du 16 

février 2022 (NEP2, p.16), vous ne déposez pas d9autres documents, force est de constater que vous 

n9êtes pas parvenu à rétablir la crédibilité de vos déclarations selon lesquelles vous seriez effectivement 
rentré en Mauritanie après votre voyage en France en 2018.  

 

Relevons encore que le caractère laconique et superficiel de vos déclarations lorsqu9il vous est 
demandé d9évoquer avec précision le voyage que vous auriez effectué en juillet 2019 pour quitter votre 
pays conforte le Commissariat général dans cette conviction. En effet, vous affirmez avoir traversé 

l9Atlantique clandestinement en bateau pendant une durée de 15 jours. Cependant, questionné en détail 

et à plusieurs reprises sur le déroulement de votre voyage et votre vécu durant cette traversée, vous 

fournissez pour toute information que vous mangiez des sardines amenées par la même personne, que 

vous aviez froid et que vous vomissiez beaucoup (NEP2, p.14). Cette incapacité à fournir un récit 

circonstancié de votre voyage supposé parachève donc la conviction du Commissariat général selon 

laquelle vous n9avez pas quitté le pays de la manière dont vous l9alléguez.  
 

En conclusion, au vu des éléments présentés ci-dessus, le Commissariat général conclut que vous 

n9avez pas démontré que vous étiez bel et bien rentré en Mauritanie à l9issue de votre voyage en France 
en 2018. Partant, il n9est pas plausible que vous ayez vécu les faits de persécution postérieurs à votre 

départ, à savoir votre arrestation et votre détention de 16 jours en juin 2019, que vous invoquez à 

l9appui de votre demande de protection internationale dans la mesure où vous n9étiez manifestement 

pas présent sur le territoire mauritanien à cette date.  

 

Deuxièmement, vous déclarez avoir également été arrêté et détenu pendant deux jours et deux nuits 

au commissariat de Ksar, suite à votre arrestation lors d9une manifestation en juillet 2016. Si le 

Commissariat général ne remet pas en cause l9authenticité de cette détention dont vous dites avoir fait 
l9objet, il estime néanmoins disposer de raisons suffisantes pour penser que vous n9encourez pas de 
risques de persécutions en cas de retour en Mauritanie pour ces motifs. Tout d9abord, le Commissariat 
général observe que vous avez été arrêté dans le cadre d9une opération de répression de masse, dans 
laquelle vous n9étiez pas ciblé personnellement (NEP2, p.6). Ensuite, il constate que vous avez été 

libéré par les autorités sans qu9aucune charge ne soit retenue contre vous (NEP2, p.7). Par après, vous 
avez continué à mener une vie normale en Mauritanie pendant approximativement deux années, sans 

que vous ne rapportiez le moindre problème avec vos autorités ou qui que ce soit en raison de vos 

activités pour le mouvement IRA (NEP2, p.8). Ainsi, vous avez continué à travailler comme mécanicien, 

puis comme vendeur de voiture, à Nouakchott, jusqu9à votre départ de Mauritanie en 2018 (NEP1, p.4) 
et vous avez conservé votre domicile à Ligsar jusqu9à votre départ du pays (NEP1, pp.4-5). Vous 

déclarez avoir continué vos activités politiques jusqu9à votre départ du pays (NEP1, p.17). Enfin, vous 
avez effectué des démarches pour obtenir un visa et quitté le pays légalement, par avion, avec votre 

propre passeport en 2018 (farde infos pays, n°1), pour des motifs manifestement étrangers à l9existence 
d9une crainte vis-à-vis de vos autorités, l9objet de votre voyage résidant manifestement dans des motifs 
commerciaux.  

 

Par conséquent, l9ensemble des éléments relevés ci-dessus permet au Commissariat général de 

conclure d9une part que votre comportement en Mauritanie ne traduit aucunement l9existence d9une 
crainte de persécutions de la part des autorités dans votre chef et, d9autre part, qu9aucun élément ne 
permet de considérer qu9il existe un risque que vous soyez à nouveau victime de persécutions de la part 
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des autorités en cas de retour en Mauritanie en raison des problèmes que vous avez antérieurement 

connus avec ceux-ci.  

 

De plus, en dépit de votre profil politique tel qu'établi au premier point de la présente décision, le 

Commissariat général pointe que depuis le changement de régime en Mauritanie en 2019, la situation 

actuelle concernant les membres de l9IRA s9est considérablement améliorée, renforçant le sens de la 
présente décision. Ainsi, les informations objectives relatent que la République Islamique de Mauritanie 

a connu des élections présidentielles le 22 juin 2019. La présidence a été remportée par le Général 

Mohamed Ould Ghazouani, de l9UPR (Union pour la République). Si des tensions post-électorales ont 

surgi au lendemain de ces élections, elles ont laissé rapidement la place à un climat politique plus 

serein caractérisé, selon les propres déclarations du président de IRA-Mauritanie, Biram Dah Abeid, par 

un esprit « d9ouverture, de pondération et de modération », climat dans lequel les autorités ont installé 
un dialogue avec les forces politiques de l9opposition.  
 

Fin janvier 2020, on pouvait lire dans la presse qu9une rupture était en train de s9opérer entre le nouveau 
président mauritanien et son prédécesseur Mohamed Ould Abdel Aziz. Hamady Lehbouss, cadre 

dirigeant de l9IRA en Mauritanie, interrogé le 11 novembre 2019 sur les actions judiciaires menées à 

l9encontre de leurs militants, a déclaré qu9à cette date, l9IRA ne comptait plus aucun militant en 
détention. Depuis lors, cet homme a été engagé comme chargé de mission au sein du Ministère de 

l9Education tout en restant dans le mouvement IRAMauritanie (voir farde infos pays, n°2) 28 août 2020, 

a eu lieu une rencontre entre le leader du mouvement IRA et le président actuel. A l9issue de cette 
dernière, Biram Dah Abeid a déclaré avoir trouvé chez le président l9écoute nécessaire et une volonté 
d9instaurer des rapports réguliers avec l9opposition dans l9intérêt de tous. Il a réitéré la demande de 
reconnaissance de tous les partis politiques et associations de défense des droits de l9homme. Par la 
suite, un projet de loi qui abroge et remplace la loi n°64.098 du 9 juin 1964 relative aux associations a 

été approuvé le 16 septembre 2020 par le Conseil des Ministres mauritanien. La principale modification 

concerne le passage du régime de l'autorisation préalable au système déclaratif. Ainsi, n9importe quelle 

association, pour exister légalement, ne devra plus attendre une autorisation des autorités. Cette étape 

vers la liberté d9association a été saluée par les organisations de défense des droits de l9homme, dont 
l9IRA.  
 

Dans une interview qu9il a donnée, Biram Dah Abeid affirme que la situation des militants IRA s'est 

significativement améliorée depuis l'arrivée au pouvoir d9Ould Ghazouani ; il s'exprime ainsi sur la 
rupture de gouvernance entre le nouveau président Ould Ghazouani et l9ancien président Abdelaziz, sur 

les relations de IRAMauritanie avec le pouvoir en place, sur la fin des "arrestations, de la torture et du 

harcèlement" des membres de IRA-Mauritanie (voir farde infos pays, n°3).  

 

Le 20 octobre 2021, le Conseil des ministres a examiné et adopté le Projet de décret portant application 

de la nouvelle loi n°2021-004 du 10 février 2021 relative aux associations, aux fondations et aux 

réseaux prévoyant un régime déclaratif qui permet aux associations de personnes de se constituer 

librement sans autorisation préalable. Ainsi, dans ce cadre, différentes sources indiquent que IRA a bien 

été reconnu comme organisation des Droits de l9Homme à la fin de l9année 2021 (voir farde « 
Informations du pays », n°4). A ce sujet, dans un tweet publié le 1er janvier 2022, Biram Dah Abeid se 

félicitait de la reconnaissance du mouvement IRA comme « un acte historique dans le combat des droits 

humains en Mauritanie » (https://mobile.twitter.com/BiramDahAbeid/ status/1477313889066967044).  

 

Enfin, toujours au sujet de la situation des droits de l9homme dans le pays et de celle des militants IRA, 
notons que dans son rapport pour l9année 2021 (https://www.hrw.org/world-report/2022), Human Rights 

Watch n9a pas consacré de volet à la Mauritanie alors que dans ses trois précédents rapports annuels, 

c9était le cas. Cette absence témoigne de l9évolution favorable du contexte politique pour l9opposition 
dans le pays.  

 

Ainsi, dans ce contexte actuel, le Commissariat général doit se prononcer sur le risque réel et futur que 

vous encourez en cas de retour dans votre pays d9origine en raison de votre appartenance à ce 
mouvement IRA. A ce titre, il considère que la situation politique apaisée actuelle qui prévaut en 

Mauritanie empêchent de croire que vous encourrez un risque de persécution ou d9atteintes graves en 
cas de retour : en effet, les informations objectives révèlent de manière très claire que les militants de 

IRA-Mauritanie ne sont pas actuellement la cible d9une persécution systématique des autorités et qu9au 
contraire, leur situation s9est nettement améliorée depuis l9instauration des nouvelles autorités en 2019. 
Plus de deux ans et demi après les élections présidentielles, la situation politique pour les membres de 
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l9opposition dans sa globalité est apaisée et on observe qu9un changement de politique est en train de 

se mettre en place en Mauritanie (voir farde infos pays, n°2).  

 

Compte tenu des informations relevées supra soulignant l9évolution favorable de la situation des 
activistes du mouvement IRA en Mauritanie depuis l9élection de l9actuel président, et dans la mesure où 
le Commissariat général observe que vous n9avez pas à aucun moment constitué une cible ou 

représenté une nuisance pour les autorités mauritaniennes, que vous n9avez plus connu de problème 
depuis votre libération en juillet 2016 jusqu9à votre départ du pays dans le courant de l9année 2018, et 
qu9il n9existe donc pas dans votre chef de risque fondé ou de crainte actuelle de persécutions en cas de 

retour en Mauritanie en raison de votre activité passée pour le mouvement IRA. Vos activités pour le 

mouvement IRA en Belgique (voir farde documents : n°4,5,13,17 ; NEP2, pp.15-16) ne constituent pas 

plus un argument permettant d9invertir la présente conclusion. En effet, sans remettre en cause votre 
participation à trois événements publics organisés par la section belge du mouvement, durant lesquels 

vous avez été pris en photo (NEP2, p.16), le Commissariat général observe que vous n9avez pas été 
personnellement identifié sur celles-ci, et que vous ne démontrez pas non plus, par votre activité, que 

vous jouiriez d9une visibilité particulière ou que vous constitueriez une nuisance pour les autorités de 

votre pays (NEP2, pp.15-16).  

 

En conclusion, le Commissariat général considère, au vu de l9ensemble des éléments exposés ci-
dessus, qu9il n9existe pas, dans votre chef, un risque de persécutions ou d9atteintes graves en cas de 

retour en Mauritanie pour les présents faits que vous invoquez. Vous n9invoquez pas d9autre crainte à 
l9appui de votre demande de protection internationale (Q.CGRA ; NEP1, p.11 ; NEP2, p.16).  
 

Les autres documents que vous déposez ne permettent pas d9invertir le sens de la présente décision. 

Ainsi, la copie de votre carte d9identité (farde documents, n°1) tend à attester de votre identité, laquelle 
n9est pas contestée par le Commissariat général.  
 

En ce qui concerne l9article relatif à l9arrestation de dix personnes par le nouveau régime, le 

Commissariat général observe que celui-ci ne vous concerne pas, pas plus qu9il ne met en exergue une 
quelconque répression à l9encontre des membres du mouvement I.R.A. (farde documents, n°8). Ce 
document n9est donc pas de nature à impacter le sens de la présente décision. En ce qui concerne les 

deux autres articles que vous déposez auquel est adjoint le témoignage de Monsieur [A.W.J.] (farde 

documents, n°9,10,11), le Commissariat général relève que vous n9êtes pas non plus cité dans ces 
documents, pas plus qu9il n9est fait référence à votre histoire personnelle. Ces informations générales 
s9avèrent du reste caduques au regard des informations objectives à disposition du Commissariat 

général telles que développées supra. Pour ces motifs, ces documents ne peuvent donc impacter le 

sens de la présente décision.  

 

En ce qui concerne l9attestation de Monsieur [B.T.] (farde documents, n°14), le Commissariat général 

relève tout d9abord qu9il s9agit d9une copie, de sorte qu9il ne lui est pas permis d9en apprécier 
l9authenticité. Il note également que sur le fond, les informations se révèlent particulièrement vagues, 
tant sur la liste des exactions que vous auriez subies que sur les lieux, les périodes et les conditions de 

détention dont vous dites avoir été victime, ce d'autant plus dans la mesure où celui-ci affirme pourtant 

disposer de rapports internes pour la première privation de liberté, et avoir personnellement fait le tour 

des commissariats de Nouakchott pour s9enquérir de la situation des détenus incarcérés lors de votre 
deuxième privation de liberté. Par conséquent, pour l9ensemble de ces raisons, le Commissariat général 
conclut pouvoir écarter ce document, dépourvu de toute force probante.  

 

En ce qui concerne le certificat médical que vous déposez, attestant de plusieurs cicatrices résultant de 

maltraitances subies en prison (farde documents, n°3), le Commissariat général constate que seule 

celle au genou gauche découle de votre premier arrestation (NEP2, p.15). Dans la mesure où vous 

n9étiez pas présent sur le territoire mauritanien lors de votre deuxième incarcération alléguée, le 
Commissariat général reste dans l9ignorance quant à l9origine de ces cicatrices et les circonstances 

dans lesquelles vous avez été blessé. Dès lors, dans la mesure où le Commissariat général a démontré 

que vous n9encouriez pas de risque de persécutions ou d9atteintes graves en cas de retour en 
Mauritanie en dépit de cette détention dont vous avez été victime en 2016, ce document n9est pas de 
nature à impacter le sens de la présente décision. En ce qui concerne les trois rapports psychologiques 

(farde documents, n°2,12,15), si ceux-ci évoquent une symptomatologie psycho-traumatique imputée 

aux faits de persécutions vécus en Mauritanie ainsi qu9à votre condition de demandeur d9une protection 
internationale en Belgique, le Commissariat général constate que les troubles invoqués font écho à 

votre détention de 2019, laquelle n9a pas été tenue pour établie. De plus, si le Commissariat général ne 
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remet pas en cause la fragilité psychologique objectivée dans ces documents, ceux-ci ne permettent 

cependant pas d9établir qu9il vous serait impossible de retourner en Mauritanie indépendamment de 

l9absence de crainte fondée dans votre chef de persécution dans ce pays.  
 

En ce qui concerne enfin les remarques que vous avez apportées suite à la lecture des notes de votre 

entretien personnel du 07 janvier 2021 (farde documents, n°18), le Commissariat général les fait 

siennes, à l9exception de vos observations formulées aux pages 9 et 10, conformément à l9argument au 
premier point de la présente décision.  

 

En conclusion, Au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d9éléments 
suffisants pour considérer l9existence, dans votre chef, d9une crainte actuelle fondée de persécution en 
Mauritanie au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel 

d9atteintes graves telles que définies à l9article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 
1980).  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer ou 3 si par exemple, il 

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin 3 

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 
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2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

3. Les rétroactes 

 

3.1 Le requérant a introduit une demande de protection internationale sur le territoire du Royaume le 8 

août 2019. A l’appui de celle-ci, il invoque en substance une crainte de persécution en cas de retour en 

Mauritanie en raison de son militantisme, tant en Belgique que dans son pays d’origine, pour l’IRA-

Mauritanie. 

 

3.2 Cette demande a fait l’objet d’une première décision de refus de la partie défenderesse le 4 mars 

2021, laquelle a toutefois été annulée par la juridiction de céans dans un arrêt n° 263 276 du 29 octobre 

2021 motivé comme suit : 

 

« 5. Appréciation 

 

5.1 A l9appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque en substance une crainte 
de persécution en cas de retour en Mauritanie en raison de son militantisme, tant en Belgique que dans 

son pays d9origine, pour l9IRA.  
 

5.2 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse refuse de reconnaître au 

requérant la qualité de réfugié en raison de l9absence de crédibilité de ses déclarations. Elle refuse 
également de lui accorder une protection subsidiaire au regard de la situation sécuritaire dans sa région 

d9origine. 
 

5.3 Toutefois, en l9espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, 
le Conseil considère qu9il ne détient pas, au stade actuel de la procédure, tous les éléments nécessaires 

afin de statuer en toute connaissance de cause. 

 

5.3.1 Ainsi, le Conseil constate tout d9abord que la partie défenderesse remet en cause la réalité de 
l9engagement du requérant au sein de l9IRA. A cet égard, elle souligne notamment qu9il ressort de ses 

informations que l9IRA ne délivre pas de carte de membre, les propos du requérant relatif au fait qu9il se 
serait vu délivrer une telle carte lors de son adhésion en 2013 n9étant dès lors pas jugé crédibles.  
 

Or, dès lors qu9il ressort des informations de la partie défenderesse (voir le document « COI Focus. 

MAURITANIE. Initiative de résurgence du mouvement abolitionniste en Mauritanie (IRA 3 Mauritanie). 

Présentation générale » mis à jour au 1er février 2021) qu9un des intervenants interrogés a déclaré le 22 

mars 2017 que le mouvement ne délivre pas de carte de membre (tout en précisant que celui qui 

exprime le besoin d9avoir une preuve d9adhésion peut solliciter un organe du mouvement) et qu9un autre 
intervenant a indiqué que la section de Sebhka a délivré des cartes pendant un moment, il ne peut 

partant pas être conclu, comme le fait la partie défenderesse de manière générale, que l9IRA ne délivre 
pas de carte de membre. Le Conseil estime qu9il ne possède dès lors pas, au stade actuel de la 
procédure, d9éléments suffisamment concrets et précis permettant de remettre en cause la crédibilité 
des dires du requérant quant aux formalités qu9il dit avoir accomplies pour acquérir la qualité de membre 
dudit mouvement à l9époque où il le prétend. 
 

Ce constat est renforcé par le fait que le requérant produit, au stade actuel de la procédure, un 

document émanant d9un membre fondateur de l9IRA-Mauritanie qui, à première vue, confirme les 

déclarations du requérant quant à cette carte de membre mais également quant à la réalité de son 

engagement au sein de l9IRA. 
 

Par ailleurs, force est de constater que le requérant a versé au dossier un certificat médical faisant état 

de plusieurs lésions cicatricielles sur son corps, lesquelles sont au surplus jugées par le professionnel 

de santé qui les a constatées comme « compatibles avec des brûlures et/ou coups de fouet » (certificat 

médicale du 30 septembre 2019). Le requérant a par ailleurs déposé une attestation de suivi 

psychologique faisant état du fait qu9il « présente une symptomatologie psychotraumatique avec 

troubles du sommeil, cauchemars (crie la nuit disent ses amis de chambre), réviviscences, 

hypervigilance, repli, état dissocié, s'isole, pas d'appétit, tristesse .... Mr a d'important troubles de 

mémoire en raison du symptôme dissociatif (comme ailleurs, dans son monde, coupé de ses émotions). 

Mr ne retient pas ce qu'on lui dit, oublie où il vient de mettre ses affaires. Tous ces symptômes sont 
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caractéristiques du vécu traumatique et sont compatible avec le fait d'avoir eu sa vie menacée ». Le 

Conseil déduit d9une telle documentation que le requérant, dont il n9est pas contesté par la partie 
défenderesse qu9il est analphabète, présente en outre une grande vulnérabilité psychologique 
susceptible d9influencer ses capacités de restitution en raison de son syndrome dissociatif. Surtout, le 

Conseil relève que le requérant a été en mesure d9établir la présence sur son corps de plusieurs 
cicatrices qui, en raison de leur nombre et de leur nature, doivent être considérées comme de fortes 

indications permettant de penser que l9intéressé a été soumis à des traitements contraires à l9article 3 
de la Convention européenne des droits de l9Homme.  
 

Le Conseil rappelle à cet égard que, face à de tels constats qui constituent des commencements de 

preuve que le requérant a fait l9objet de tortures ou de traitements inhumains ou dégradants, il revient à 
la partie défenderesse de dissiper tout doute quant à l9origine de telles lésions.  
 

Or, en l9espèce, il y a lieu de constater, à la suite de la requête introductive d9instance, que la partie 
défenderesse ne s9est aucunement prononcée au sujet de la première détention invoquée par le 
requérant en 2016 et que celle-ci, à l9instar d9autres aspects du récit dont notamment sa détention 
alléguée de 2019, n9a fait l9objet que d8une instruction limitée lors de l9entretien personnel du 7 janvier 
2021. Plus généralement, le Conseil estime que les questions posées au requérant en cette même 

occasion, compte tenu de son profil non contesté et/ou établi par des éléments objectifs, ne lui ont pas 

permis de s9exprimer au mieux.  
 

Au vu des éléments médicaux mis en avant ci-dessus et des nouveaux éléments produits par le 

requérant quant à son implication au sein de l9IRA, le Conseil estime donc nécessaire que la partie 

défenderesse procède à une instruction poussée quant à l9engagement du requérant au sein de 
mouvement et quant à la réalité des problèmes rencontrés dans ce cadre, et qu9elle se prononce sur 
tous les éléments invoqués par le requérant à l9appui de sa demande de protection internationale. 
 

5.3.2 Par ailleurs, et réciproquement, le Conseil relève que, nonobstant les difficultés du requérant à 

s9exprimer sur les raisons de son départ de Mauritanie, plusieurs aspects de son récit sont néanmoins 

susceptibles d9être objectivement étayés.  
 

Tel est notamment le cas de son retour effectif dans son pays d9origine à la suite d9un séjour en France 
en 2018, le seul témoignage annexé à la requête introductive d9instance étant à cet égard insuffisant 
compte tenu du manque de force probante qui s9y attache et qui a été pertinemment relevé dans la note 
d9observation de la partie défenderesse. 
 

5.3.3 Finalement, le Conseil relève que la partie défenderesse tire notamment argument d9un certain 
apaisement du climat politique mauritanien pour en conclure que « l9indicateur selon lequel le 
mouvement IRA est particulièrement visé en terme de répression par les autorités mauritaniennes n9est 
plus rencontré à l9heure actuelle » (décision du 4 mars 2021, p. 3). Cette conclusion est contestée, ou à 

tout le moins relativisée, dans la requête introductive d9instance.  
 

Toutefois, force est de constater que les informations sur lesquelles les parties à la cause se fondent 

pour soutenir leur thèse respective manquent d9actualité. Partant, le Conseil estime qu9il y a également 
lieu de procéder à une actualisation des informations présentes au dossier s9agissant de la situation 
actuelle de l9IRA et de ses membres depuis les dernières élections présidentielles de 2019 en 
Mauritanie. 

 

5.4 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la 

décision attaquée sans qu9il soit procédé à des mesures d9instruction complémentaires portant sur des 
éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n9a pas 
la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d9instruction (voir l9exposé des motifs de la loi 
réformant le Conseil d9Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, 
doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96). 

 

Ces mesures d9instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans 
le présent arrêt, étant entendu qu9il appartient aux deux parties de mettre en Suvre tous les moyens 
utiles afin de contribuer à l9établissement des faits et à la bonne instruction de la présente demande. 
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5.5 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d9annuler la décision attaquée et de renvoyer l9affaire au Commissaire 
général ». 

 

3.3 A la suite de cette annulation, la partie défenderesse a pris, en date du 16 mai 2022, une nouvelle 

décision de refus à l’encontre du requérant. Il s’agit en l’espèce de l’acte présentement attaqué devant 
le Conseil. 

 

4. Les éléments nouveaux 

 

4.1 En annexe de la requête introductive d’instance, il est versé au dossier plusieurs pièces qui sont 
inventoriées de la manière suivante : 

 

1. « Lettre du coordinateur national du SPD au Président de la section SPD-Belgique du 26 

janvier 2022 » ; 

2. « SaharaMédia, Mauritanie : la loi sur la protection des symboles de l9état approuvée par le 
parlement, 10 novembre 2021, disponible sur : https://fr.saharamedias.net/mauritanie-la-loi-sur-

la-protection-des-symboles-de-letat-approuvee-par-le-parlement/ » ; 

3. « Jorge Brites, Camille Evrard, Paul Melly et Erin Pettigrew, « La Mauritanie de Ghazouani : 

l9illusion de l9alternance », L9Année du Maghreb [En ligne], 26 | 2021, mis en ligne le 03 janvier 

2022, consulté le 21 avril 2022. URL : http://journals.openedition.org/anneemaghreb/10394 » ; 

4. « Photo du requérant en Belgique avec Monsieur [B. D. A.] » ; 

5. « Mail de Monsieur [B. D. A.] du 26 avril 2022 ». 

 

4.2 Par une note complémentaire du 10 octobre 2022, la partie défenderesse a déposé une recherche 

de son service de documentation, intitulée « COI Focus 3 MAURITANIE 3 Touche pas à ma nationalité 

3 Présentation générale et situation des militants » et datée du 20 juin 2022. 

 

4.3 Enfin, par une note complémentaire du 10 octobre 2022, le requérant a également déposé plusieurs 

documents inventoriés comme suit : 

 

1. « Cheikh Aidara, « La Mauritanie a besoin d9une pacifique alternance politique au pouvoir pour 
rétablir la citoyenneté et l9Etat de droit » dixit [B. D. A.], 10 mai 2022, disponible sur : 

https://aidara.mondoblog.org/2022/05/10/la-mauritanie-a-besoin-dune-pacifique-alternance-

politique-au-pouvoir-pour-retablir-la-citoyennete-et-letat-de-droit-dixit-birame-dah-abeid/ » ; 

2. « Capture d9écran de la page Ira Mauritanie 3 Seizone Italia » ; 

3. « http://alakhbar.info/?q=node/42821 » ; 

4. « Photos de Mr [L.] à des manifestations ». 

 

4.4 Le Conseil relève que le dépôt des nouveaux éléments énumérés ci-dessus est conforme aux 

conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Il les prend dès lors en considération. 

 

5. La thèse du requérant 

 

5.1 Le requérant prend un premier moyen tiré de la violation « des articles 48/3, 48/5, 48/7 et 62 de la loi 

du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de 

l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, 

approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut 

des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; de l’article 10 de la directive 2013/32/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et 
le retrait de la protection internationale ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du 

principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de 

l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation 

matérielle » (requête, p. 5). 

 

Il prend un deuxième moyen tiré de la violation « des articles 48/3 [lire : 48/4], 48/5, 48/7 et 62 de la loi 

du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de 

l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, 

approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut 

des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; de l’article 10 de la directive 2013/32/UE du 
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Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et 
le retrait de la protection internationale ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du 

principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de 

l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation 

matérielle » (requête, p. 27). 

 

5.2 En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé 

de sa demande de protection internationale.  

 

5.3 En conséquence, il est demandé au Conseil « À titre principal : [&] reconnaître au requérant le 
statut de réfugié [&]. À titre subsidiaire : annuler la décision attaquée [&]. À titre infiniment subsidiaire : 

accorder la protection subsidiaire au requérant [&] » (requête, p. 28). 
 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève »), telle qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, 

conclu à New York le 31 janvier 1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans 
lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

6.2 En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque en 

substance une crainte de persécution à l’égard de ses autorités nationales en raison de son 

militantisme, tant en Belgique que dans son pays d’origine, pour l’IRA-Mauritanie. 

 

6.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé 

de la crainte qu’il invoque. 
 

6.4 Le Conseil estime, après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la procédure, 

qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise, motivation qui ne résiste pas à 
l’analyse. 
 

Il estime ne pas pouvoir retenir les arguments de cette motivation qui, soit ne sont pas ou peu 

pertinents, soit reçoivent des explications plausibles à la lecture du dossier administratif et de la requête 

introductive d’instance, soit sont relatifs à des éléments périphériques du récit produit par le requérant à 
l’appui de sa demande de protection internationale. 
 

6.4.1 Ainsi, le Conseil relève en premier lieu que plusieurs éléments substantiels du récit du requérant 

ne sont pas, ou plus, remis en cause par la partie défenderesse. 

 

En effet, il n’est aucunement contesté que le requérant est de nationalité mauritanienne et que, depuis 
sa fuite de son pays d’origine, il a adhéré à la branche belge de l’IRA et a participé à de nombreuses 
activités de nature politique dans ce cadre. L’intéressé a versé de nombreux documents au sujet de ces 
éléments (carte d'identité, cartes de membre de l'IRA en Belgique pour les années 2019 à 2021, 

photographies). 

 

Il n’est pas plus contesté à ce stade de la procédure que le requérant était formellement membre de 

l’Ira-Mauritanie lorsqu’il résidait dans son pays d’origine et qu’il y a été effectivement actif politiquement, 

et ce notamment au travers de sa participation à des réunion et à des manifestations. 
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Surtout, depuis l’annulation de la première décision de refus prise à l’encontre de l’intéressé, il n’est plus 
remis en cause que ce dernier, à la suite de sa participation à l’une de ces manifestations à caractère 
politique en juillet 2016 en Mauritanie, a été interpelé, privé de liberté et maltraité par ses autorités 

nationales.  

 

Le Conseil estime pour sa part, au regard des pièces versées au dossier, à la lecture des déclarations 

circonstanciées du requérant et en l’absence de toute contre-argumentation pertinente de la partie 

défenderesse, que le militantisme de l’intéressé en Belgique comme en Mauritanie, de même que son 

arrestation et les mauvais traitements qu’il invoque en 2016 pour des raisons politiques, peuvent être 

tenus pour établis. 

 

Au surplus, le Conseil note que le requérant souligne à l’audience qu’il est devenu membre du bureau 
exécutif de l’IRA en Belgique, que cette information a été publiée sur le réseau social Facebook en juillet 

2022 et que sa fonction englobe l’organisation matérielle de réunions ainsi que la participation 
(notamment sous la forme de prise de paroles) lors de celles-ci. Si le Conseil note que cet élément n’est 
aucunement étayé à ce stade de la procédure, il estime qu’il participe, néanmoins, à établir la visibilité et 
la teneur de l’engagement continu du requérant au sein de l’IRA depuis de nombreuses années. 
 

6.4.2 S’agissant des derniers événements invoqués par le requérant, force est de constater que 

l’intéressé a également été en mesure de verser au dossier plusieurs documents qui sont de nature à 

les établir. 

 

En effet, le Conseil relève qu’il ressort des attestations psychologiques produites (attestations du 9 
décembre 2020, du 20 octobre 2021 et du 19 janvier 2022) que le requérant souffre d’une 

symptomatologie importante qui est susceptible d’avoir un impact sur ses capacités de restitution.  

 

Il ressort ainsi de l’attestation du 9 décembre 2020 que l’intéressé « présente une symptomatologie 

psychotraumatique avec troubles du sommeil, cauchemars (crie la nuit disent ses amis de chambre), 

réviviscences, hypervigilance, repli, état dissocié, s'isole, pas d'appétit, tristesse .... Mr a d'important 

troubles de mémoire en raison du symptôme dissociatif (comme ailleurs, dans son monde, coupé de 

ses émotions). Mr ne retient pas ce qu'on lui dit, oublie où il vient de mettre ses affaires. Tous ces 

symptômes sont caractéristiques du vécu traumatique et sont compatibles avec le fait d'avoir eu sa vie 

menacée ». Ces constats sont en substance confirmés dans les attestations les plus récentes versées 

au dossier. 

 

De plus, le Conseil relève que le requérant a versé au dossier un certificat médical faisant état de 

plusieurs lésions cicatricielles sur son corps, lesquelles sont au surplus jugées par le professionnel de 

santé qui les a constatées comme « compatibles avec des brûlures et/ou coups de fouet » (certificat 

médical du 30 septembre 2019). 

 

S’il y a lieu de relever que cette documentation ne permet pas d’établir un lien direct avec les faits 
allégués par le requérant en 2019, le Conseil estime néanmoins, eu égard au nombre, à la localisation 

et à la nature des lésions et pathologies reprises dans ces documents, et compte tenu du fait que ces 

éléments entrent en adéquation avec les déclarations du requérant quant aux circonstances dans 

lesquelles de telles lésions et pathologies sont survenues, qu’il y a lieu à tout le moins de les considérer 

comme un commencement de preuve des faits allégués par l’intéressé en 2019.  

 

Par ailleurs, le Conseil estime que la vulnérabilité psychologique du requérant doit être prise en 

considération pour l’analyse de ses déclarations. Si la partie défenderesse a reconnu dans le chef de 

l’intéressé, au regard de la documentation psychologique qu’il a déposée aux différents stades de la 

procédure, certains besoins procéduraux spéciaux, force est néanmoins de conclure que la vulnérabilité 

et les troubles de l’intéressé, de même que la circonstance qu’il est analphabète, ne semblent pas avoir 

été pris en considération à suffisance pour l’analyse de ses déclarations. 
 

6.4.3 Le Conseil relève à ce dernier égard que, malgré les troubles psychologiques précités, le 

requérant a néanmoins été en mesure de fournir un récit suffisamment précis et consistant.  

 

En effet, à la lecture attentive des déclarations de l’intéressé au cours de ses entretiens personnels 
devant les services de la partie défenderesse du 7 janvier 2021 et du 16 février 2022, pour un total de 

près de huit heures d’audition, force est de conclure que le requérant a été en mesure d’évoquer avec 
précision et d’une façon qui inspire un sentiment de réel vécu personnel ses activités militantes de 
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longue date en Mauritanie pour l’IRA, le déroulement des événements à l’origine de sa première 

arrestation de 2016, les circonstances dans lesquelles il a été privé de liberté en cette occasion et les 

maltraitances qui lui ont été infligées, les circonstances de sa remise en liberté, la continuation de son 

engagement politique, la manière dont il a pris part à la campagne électorale de 2019, le contexte dans 

lequel il a été interpelé une nouvelle fois en compagnie d’autres militants de l’IRA, son premier lieu de 
détention au commissariat de Tevrag Zeina avant d’être transféré dans un endroit inconnu, le 
déroulement de sa détention de seize jours et les nombreuses violences qu’il a endurées, les 
circonstances à l’origine de son évasion, la période pendant laquelle il a été contraint de se cacher et 
finalement le déroulement de sa fuite de Mauritanie. 

 

6.4.4 Inversement, le Conseil estime ne pas pouvoir souscrire à la motivation de la décision querellée 

sur ces points, laquelle se révèle être particulièrement sévère. 

 

En effet, pour motiver le refus de la demande de protection internationale du requérant, la partie 

défenderesse tire exclusivement argument, s’agissant des derniers événements invoqués par le 
requérant en 2019, du fait que les lésions dont il établit la matérialité ne sauraient avoir été causées 

pendant cette période dès lors qu’il n’aurait pas été en mesure de prouver la réalité de sa présence 

effective en Mauritanie. 

 

6.4.4.1 Pour ce faire, la partie défenderesse relève en premier lieu l’absence de tout élément probant 
versé au dossier par le requérant. Force est toutefois de constater que le requérant a été en mesure de 

déposer à l’appui de sa demande plusieurs documents qui, analysés conjointement, sont de nature à 

établir cet élément. 

 

Tel est notamment le cas du témoignage de E.H.B.B. accompagné de la carte d’identité de son auteur. 
En effet, si la force probante pouvant être accordée à ce document est réduite, comme l’a souligné le 
Conseil dans son arrêt n° 263 276 du 29 octobre 2021, ce document ne constitue plus, désormais, le 

seul élément déposé par le requérant afin d’établir la réalité de son retour en Mauritanie à la suite d’un 
séjour en Europe en 2018. 

 

En effet, la réalité de ce retour et de la présence du requérant dans son pays d’origine à l’époque des 
derniers faits qu’il invoque est également renforcée par la production de deux attestations de 

responsables de son parti politique dont l’une est accompagnée d’un procès-verbal de réunion 

établissant sa présence en 2019. La partie défenderesse conteste la force probante de ces documents 

en relevant en substance qu’ils ne sont déposés qu’en copie, qu’il s’avérerait impossible de procéder à 

leur authentification, que leur contenu se révèle trop imprécis et qu’il existe une anomalie dans le cachet 

de l’attestation d’A.A.S. Cependant, la seule circonstance que ces documents ne soient produits que 

sous forme de copies apparait être largement insuffisante pour leur dénier toute force probante. De 

même, au sujet de la supposée impossibilité d’authentifier ces documents, lesquels seraient de plus trop 

imprécis, le Conseil relève que leurs signataires se sont clairement identifiés et qu’ils fournissent 
également leurs coordonnées, de sorte qu’il était loisible pour la partie défenderesse, face à de tels 

éléments probants dont elle entend remettre en cause la force probante, de prendre contact avec les 

intéressés afin de confirmer le fait qu’ils soient effectivement à l’origine de ces attestations et le cas 
échéant de solliciter d’eux de plus amples précisions. Par ailleurs, le Conseil estime que, outre 

l’explication fournie dans la requête introductive d’instance (requête, p. 10), la seule anomalie relevée 
sur le cachet de l’attestation de A.A.S ne saurait suffire à dénier toute force probante à ce document, la 

partie défenderesse s’étant abstenu d’effectuer la moindre vérification à cet égard. Finalement, il y a lieu 
de conclure, à l’inverse de la partie défenderesse, au caractère suffisamment précis et circonstancié du 
contenu de ces attestations. 

 

6.4.4.2 La partie défenderesse remet également indirectement en cause la présence du requérant en 

Mauritanie en 2019 en estimant que son récit au sujet de son voyage de fuite manquerait de 

consistance. 

 

Toutefois, le Conseil estime, à la lecture des propos tenus à cet égard, que le requérant s’est révélé au 
contraire suffisamment précis. Il a ainsi été en mesure de préciser les circonstances dans lesquelles il a 

été emmené par son oncle au port de Nouakchott, la manière dont il a embarqué à bord d’un premier 
navire de petite taille qui l’a ensuite déposé sur un bateau plus grand, le déroulement routinier et 
solitaire de son voyage de deux semaines, le fait qu’il a été malade pendant toute la durée de la 
traversée et enfin son arrivée en Europe. Compte tenu du déroulement concret de ce voyage et de l’état 
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de santé mentale du requérant, tel qu’établi au regard des multiples attestations produites, le Conseil 

estime ainsi que le requérant a fourni des informations suffisamment précises et circonstanciées. 

 

6.4.5 La partie défenderesse relève en dernier lieu que la situation en Mauritanie aurait notablement 

évolué dans la mesure où « les informations objectives révèlent de manière très claire que les militants 

de IRA-Mauritanie ne sont pas actuellement la cible d’une persécution systématique des autorités et 
qu’au contraire, leur situation s’est nettement améliorée depuis l’instauration des nouvelles autorités en 
2019. Plus de deux ans et demi après les élections présidentielles, la situation politique pour les 

membres de l’opposition dans sa globalité est apaisée et on observe qu’un changement de politique est 
en train de se mettre en place en Mauritanie ». 

 

Dans sa requête et ses écrits de procédure postérieurs, le requérant conteste cette analyse qu’il estime 
ne pas correspondre à la réalité de la situation actuelle des opposants mauritaniens. Afin d’étayer son 
argumentation, il dépose de nombreuses informations. 

 

Pour sa part, le Conseil conclut des informations versées au dossier que la situation en Mauritanie des 

opposants politiques, des défenseurs des droits de l’homme, des militants anti esclavagistes, est 
délicate sinon instable ; que ces derniers peuvent rester la cible des autorités mauritaniennes et sont 

encore susceptibles d’être arrêtés, détenus, harcelés et victimes de mauvais traitements de la part des 

autorités ; que même si l’on peut noter une amélioration significative dans les rapports entretenus par le 
nouveau régime avec certains mouvements d’opposition, comme l’IRA, la situation des opposants et 

défenseurs des droits de l’homme dans ce pays est à surveiller. À cet égard, le Conseil constate qu’il 
ressort de la documentation produite par la partie requérante que plusieurs arrestations de membres de 

l’opposition ou de défenseurs des droits de l’homme ont eu lieu tant en 2020 qu’en 2021 ; que ces 
arrestations indiquent que malgré une ouverture relative du nouveau régime, il y a lieu de rester prudent 

quant au sort des militants d’opposition ayant un profil politique, et en particulier à l’égard de ceux ayant 
déjà été la cible des autorités mauritaniennes, à l’instar du requérant. 
 

6.5 En l’espèce, le Conseil estime donc que, dans les circonstances de la présente cause, compte tenu 
des faits non contestés ou tenus pour établis et eu égard aux déclarations consistantes et constantes du 

requérant, il y a lieu de tenir la crainte qu’il invoque pour fondée. 

 

6.6 Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que le requérant s’est réellement efforcé d’étayer sa 
demande et que ses déclarations apparaissent cohérentes et plausibles sans êtres contredites par les 

informations disponibles sur son pays d’origine. 
 

Par ailleurs, le Conseil considère que, même s’il subsiste des zones d’ombre dans le récit du requérant, 
il n’en reste pas moins que ses déclarations prises dans leur ensemble et les documents qu’il produit 
établissent à suffisance les principaux faits qu’il invoque et le bien-fondé de la crainte qu’il allègue. 
 

6.7 Il ressort en outre des déclarations du requérant que les menaces qu’il fuit trouvent leur origine dans 
les opinions politiques qui sont les siennes. Sa crainte s’analyse donc comme une crainte d’être 
persécuté du fait d’une opinion politique. 
 

6.8 Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu du dossier, aucune raison sérieuse de penser que le requérant se 
serait rendu coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de la Convention de 

Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale prévue par ladite 
Convention. 

 

6.9 Le moyen est, par conséquent, fondé en ce qu’il allègue une violation de l’article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980. Il n’y a, en conséquence, pas lieu d’examiner les autres critiques du requérant et les 
autres motifs de la décision querellée qui ne pourraient conduire à une décision qui lui serait plus 

favorable.  

 

6.10 En conséquence, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître au requérant la 

qualité de réfugié. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique 
 
La partie requérante est reconnue comme réfugiée. 

 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA F. VAN ROOTEN 

 

 


